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 n° 128 729 du 4 septembre 2014 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais le Ministre de la Justice, charge 

de l’Asile et la Migration, de l’Intégration sociale et de la Lutte contre la Pauvreté 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 mars 2014, par X, qui déclare être de nationalité française, tendant à 

l’annulation de la décision de refus de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, 

prise le 7 février 2014. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 13 mai 2014 convoquant les parties à l’audience du 3 juin 2014. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. VAN CUTSEM, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, 

et N. HARROUCK, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant déclare être né en Belgique et y avoir vécu.    

 

1.2. Le 13 août 2013, le requérant a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en qualité de 

travailleur salarié ou demandeur d’emploi, et le 7 février 2014, une décision de refus de séjour de plus 

de trois mois avec ordre de quitter le territoire a été prise par la partie défenderesse. 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Est refusée au motif que : 

 

Ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en tant 

que citoyen de l'Union : 
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L'intéressé a, en date du 13.08.2013, introduit une demande d'attestation d'enregistrement en tant que 

demandeur d'emploi, laquelle a fait l'objet d'une décision de refus de séjour sans ordre de quitter le 

territoire prise en date du 18.11.2013. Cette décision lui a été notifiée le même jour. 

 

Conformément à l'article 51, § 2 de l'arrêté royal du 08/10/1981, l'intéressé disposait d'un mois 

supplémentaire, c'est-à-dire jusqu'au 17.12.2013, pour encore transmettre les documents requis. 

 

L'intéressé a produit une attestation d'octroi du droit au revenu d'intégration sociale à partir du 

18.11.2013, une invitation à un test pour une formation organisée par le CPAS, une attestation de 

prolongation de la convention d'occupation précaire, une attestation d'inscription auprès d'Actiris datant 

du 27.11.2013, une attestation de présence à un rendez-vous pour sa réinsertion professionnelle, une 

copie du recours introduit contre le Centre Public d'Action Sociale d'Ixelles prise le 3.09.2013, un 

certificat d'inscription au registre des français établis hors de France, une attestation du bureau d'aide 

juridique et une lettre de candidature. Néanmoins, ceux-ci ne constituent pas la preuve d'une chance 

réelle d'être engagé compte tenu de sa situation personnelle. 

 

Dès lors, il ne remplit pas les conditions nécessaires à un séjour de plus de trois mois en Belgique en 

tant que demandeur d'emploi, citoyen de l'Union Européenne. 

 

En vertu de l'article 51 § 2 de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 mentionné ci-dessus, étant donné que 

l'intéressé ne remplit pas les conditions nécessaires à un séjour de plus de trois mois en tant que 

demandeur d'emploi et qu'il ne peut pas se prévaloir d'un droit de séjour à un autre titre, il lui est enjoint 

de quitter le territoire dans les 30 jours ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

La partie requérante prend un moyen unique de la violation : 

- «  des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ; 

- de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers ; 

- du principe de bonne administration en ce qu’il recouvre la nécessité de traiter tout dossier avec 

soin, minutie et prudence ; ». 

 

Elle constate que « […] l'unique disposition légale dont il est fait état dans la décision est l'article 51 § 2 

de l'arrêté royal du 8 octobre 1981 ; article en exécution duquel la décision est prise » et dont elle 

rappelle l’énoncé. Elle soutient ensuite, en substance, « Que cet article permet uniquement au 

requérant de constater que, lui refusant un droit de séjour, la partie adverse, en lui délivrant une annexe 

20, a agi conformément aux dispositions légales ». Elle ajoute « Que cet article renvoie, d'une part, à 

une disposition « de la loi » déterminant un délai dans lequel une décision doit être prise et, d'autre part, 

à l'article 50 § 2 du même arrêté royal lequel énumère les documents à produire dans le cadre d'une 

demande d'attestation d'enregistrement » mais que la décision querellée ne fait cependant référence à 

aucune autre disposition légale. Elle considère alors que la décision attaquée ne mentionne aucune 

considération de droit pertinente servant de fondement à la décision et que la motivation de cette 

décision « […] est dès lors insuffisante en ce qu'elle ne permet pas au requérant d'avoir une 

connaissance exacte de l'origine de la décision et de la disposition légale qu'il a enfreinte ou aux 

conditions de laquelle il ne satisfait pour pouvoir bénéficier d'un droit de séjour en sa qualité de citoyen 

de l'Union européenne », et ce, en violation avec l’article 3 de la loi du 29 juillet 1991 visée au moyen 

unique. Elle reproduit quant à ce un extrait de l’arrêt n° 55 807 du Conseil de céans et argue qu’en 

l’espèce, il convient de conclure à la violation des articles 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991 citée au 

moyen unique ainsi que de l’article 62 de la Loi. Elle ajoute enfin « Qu'en omettant de préciser la base 

légale sur laquelle repose la décision prise, la partie adverse a par ailleurs violé le principe général de 

bonne administration en ce qu'il recouvre la nécessité de traiter tout dossier avec soin, minutie et 

prudence ». 

 

 

 

 

3. Discussion 
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3.1. Sur le moyen unique pris, le Conseil rappelle, s’agissant de l’obligation de motivation incombant à 

l’autorité administrative, invoquée par la partie requérante, que celle-ci doit permettre au destinataire de 

la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois 

tenue d’expliciter les motifs de ses motifs. 

 

Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

3.2. En l’occurrence, sur le moyen unique pris, le Conseil relève que le requérant a introduit une 

demande d’attestation d’enregistrement en qualité de travailleur salarié ou demandeur d’emploi sur la 

base de l’article 40, §4 de la Loi, lequel prévoit la possibilité pour tout citoyen de l’Union de séjourner 

dans le Royaume pour une période de plus de trois mois « 1° s’il est un travailleur salarié ou non dans 

le Royaume ou s’il entre dans le Royaume pour chercher un emploi, tant qu’il est en mesure de faire la 

preuve qu’il continue à chercher un emploi et qu’il a des chances réelles d’être engagé ». 

 

Le Conseil constate ensuite que la décision querellée indique avoir été prise en exécution de l’article 51, 

§2 de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 concernant l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, lequel porte sur la procédure suivie par le citoyen de l’Union lorsqu’il 

entend se prévaloir du droit de séjour dévolu en cette qualité auprès de l’autorité, et dispose que « […]. 

Si le Ministre ou son délégué ne reconnaît pas au citoyen de l'Union le droit de séjour, il refuse la 

demande et lui donne, le cas échéant, l'ordre de quitter le territoire. Le bourgmestre ou son délégué 

notifie ces deux décisions au moyen d'un document conforme au modèle figurant à l'annexe 20 ». Cette 

précision, conjuguée à la motivation qui fonde la décision en fait, donne les indications nécessaires à la 

partie requérante pour comprendre la base légale de la décision attaquée. 

 

En tout état de cause, les dispositions visées au moyen ne limitent pas la mention des « éléments de 

droit » qui fondent un acte administratif, aux seules dispositions légales, à l’exclusion de dispositions de 

nature réglementaire, l’article 51, § 2 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 étant en l’occurrence pertinent. 

 

3.3. Partant, il résulte de ce qui précède que le moyen unique n’est pas fondé. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quatre septembre deux mille quatorze par : 

 

Mme C. DE WREEDE,  Président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme S. DANDOY,  Greffier assumé, 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

S. DANDOY      C. DE WREEDE 

 

 


